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n° 30 981 du 2 septembre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite par porteur le 30 janvier 2008 par X, de nationalité mauritanienne, tendant à la

suspension et à l’annulation de « la décision déclarant la demande d’autorisation de séjour fondée sur

l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 irrecevable de même que l’ordre de quitter le territoire,

lesquelles décisions ont été prises par la partie adverse en date du 20 décembre 2007 et notifiées au

requérant le 31 décembre 2007 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance du 6 mai 2009 convoquant les parties à comparaître le 2 juin 2009.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NYVERSEEL loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 12 novembre 2006. Le lendemain, il a introduit

une demande d’asile. Celle-ci a été clôturée par une décision confirmative de refus de séjour prise par

le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 2 avril 2007. Les recours introduits auprès du

Conseil d’Etat à l’encontre de cette décision sont toujours pendants.

1.2. Le 28 mai 2007, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9, alinéa

3, de la loi précitée du 15 décembre 1980.

1.3. En date du 20 décembre 2007, la partie défenderesse a pris à son égard une décision

d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour.

Cette décision, assortie d’un ordre de quitter le territoire, constitue l’acte attaqué.
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2. Question préalable.

En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations déposée

par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été transmis

au Conseil le 24 octobre 2008, soit en dehors du délai de huit jours à compter de la communication de

la requête, laquelle a eu lieu le 10 avril 2008.

3. Recevabilité de la requête.

3.1.1. Conformément à l’article 39/57, alinéa 2, le recours en annulation doit être introduit par requête

dans les trente jours suivant la notification de la décision contre laquelle il est dirigé.

3.1.2. En outre, aux termes de l'article 3, § 1er, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant

la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers « l’envoi au Conseil de toute pièce de

procédure se fait sous pli recommandé à la poste ».

A cet égard, il peut être utilement fait référence aux travaux préparatoires pour l’interprétation de cette

disposition.

« Cette disposition contient la réglementation, très importante pour la pratique, relative à la

notification des pièces adressées au Conseil ou émanant du Conseil : les notifications sont la

plupart du temps déterminantes pour la réglementation du délai. En particulier, cet article met à

exécution les articles 39/69, § 3, et 39/71 de la loi du 15 décembre 1980. Comme explicité ci-

après, le projet de réglementation a repris en grande partie les règles de procédure applicables

au Conseil d'Etat.

L'article est rédigé comme suit :

Le § 1er contient la réglementation relative à la notification des pièces de procédure au Conseil.

La règle générale est contenue à l'alinéa 1er et reprend l'article 84 de l'arrêté du Régent du 23

août 1948 déterminant la procédure devant la section d'administration du Conseil d'Etat. La

date du cachet de la poste fait foi pour l'envoi (voir infra, § 3), de sorte que la date de réception

au greffe du Conseil n'a pas d'importance (C.E., O., n° 70.408, 18 décembre 1997; C.E,. T., n°

70.406, 18 décembre 1997). Une requête ou toute autre pièce de procédure ne peut être

valablement déposée au greffe, ni glissée dans la boîte aux lettres du Conseil et encore moins

être envoyée par courrier ordinaire ou d'une quelconqu'autre manière,par exemple par taxipost

(voir par ex. C.E., X, n° 76.720, 29 octobre 1998; C.E., H., n° 91.398, 6 décembre 2000; C.E.,

A., n° 100.857, 14 novembre 2001 (demande en suspension); C.E., M. et consorts n° 115.714,

11 février 2003 (annulation); C.E., D., n° 124.386, 17 octobre 2003 (mémoires); C.E., D. et

consorts, n° 118.955, 30 avril 2003 (intervention) (jurisprudence constante et abondante : voir J.

BAERT et DEBERSAQUES, Raad van State. Ontvankelijkheid (Conseil d'Etat. Recevabilité),

Bruges, die Keure, 1996, p. 371 - 378). La ratio legis est de disposer d'une date déterminée et

incontestable de dépôt de la pièce de procédure. Il peut être renvoyé à la jurisprudence du

Conseil d'Etat en la matière en ce qui concerne l'interprétation des formalités prescrites et en

particulier pour déterminer la sanction de l'omission de cette formalité (ibid., notamment le n°

420). Selon la jurisprudence constante du Conseil d'Etat, il est en particulier tout à fait

acceptable qu'un recours non introduit par lettre recommandée à la poste soit tout de même

recevable, lorsque la réception de ce recours par le Conseil d'Etat, dans le délai fixé pour

l'introduction d'un recours, est attestée à une date déterminée du fait de l'envoi, par lettre

recommandée, par le Conseil d'Etat d'une pièce de procédure dans laquelle il est fait mention

de la pièce non envoyée par recommandé (par ex. la communication émanant du greffe d'une

copie de la requête à la partie défenderesse) (voir par ex. C.E., V., n° 78.645, 10 février 1999;

C.E.., A., n° 100.857, 14 novembre 2001; C.E., S., n° 101.894, 17 décembre 2001; C.E., I., n°

106.429, 7 mai 2002; C.E., M. et consorts., n°115.714, 11 février 2003) ou d'un courrier

recommandé subséquent du requérant (voir par ex.C.E., X, n° 76.720, 29 octobre 1998) ».

Il s’ensuit qu'une requête qui n'est pas recommandée à la poste n'est recevable que si elle acquiert date

certaine avant l'expiration du délai fixé pour l'introduction du recours.
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3.2. En l'espèce, la requête a été déposée par porteur au greffe du Conseil le 30 janvier 2008, la

requête a acquis date certaine le 10 avril 2008 lorsque une lettre par porteur avec accusé de réception a

été adressée à la Ministre de la Politique de migration et d’asile aux fins de lui signifier le recours

introduit par le requérant. Or, le délai fixé par l'article 39/57, alinéa 2, expirait le 27 février 2008. Le

recours est donc tardif et, partant, irrecevable.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

6. Le Conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour imposer des dépens de

procédure, il s’ensuit que la demande du requérant de mettre ceux-ci à charge de la partie

défenderesse est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux septembre deux mille neuf par :

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,

Mme. A.-C. GODEFROID, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A.-C. GODEFROID. P. HARMEL.


